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TABLEAU DES SUBVENTIONS VOTEES BP 2023    

Associations et organismes divers            6574 BP 2023 Observations 

Subventions associations sportives                      41   VOTE : UNANIMITÉ 

UBCC football  2339 Ne prend pas part au vote : 

Badminton 222 E. MORICET 

USBC Basket  1002   

Espérance gym 1150   

Sports loisirs campbonnais 675   

Espérance tennis 703   

Volley 150   

Amicale des boulistes 287   

Boxing club 1046   

Roc escapade 1250   

Ar men 207   

Tennis de table Espérance 153   

Office intercommunal des sports 422 15% ASD (0,7*4016 hab= 2 811,2 €) 

TOTAL SPORT 9 606,00   

Subventions associations culturelles / loisirs     3   VOTE : UNANIMITÉ 

Association historique 250 Ne prennent pas part au vote :  

La clé des chants 150 P. RINALDI - I. MALLE - M. LE BRIS 

Entente musicale Campbon Prinquiau 200   

Cinéma Victoria 2800   

Pause musique 3000   

Motoclub 200   

Comité de jumelage 300   

TOTAL CULTURE 6 900,00   

Subventions associations / organismes divers 025   VOTE : UNANIMITÉ 

ACCA Campbon (chasse) 350 Ne prend pas part au vote : 

UNC AFN 600  R. GUYON 

Terre d'avenir 100   

Espérance Campbon 3800   

Assistantes maternelles Bout de choux 100   

TOTAL DIVERS 4 950,00   

Subventions domaine scolaire                             213   VOTE : UNANIMITÉ 

Ecole Ferdinand Daniel subventions pédagogiques 348 Ne prennent pas part au vote :  

Ecole F Daniel projet culturel/classes découverte 3300 A. CAILLON - MC. VIOLAIN 
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OGEC Saint Victor subventions pédagogiques 294   

OGEC St Victor projet culturel/classes découverte 3300   

TOTAL SCOLAIRE 7 242,00   

      

TOTAL GENERAL 6574 28 698,00   

      

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES                    6745     

Subventions Evènement ou Equipement            025   VOTE : UNANIMITÉ 

    Ne prennent pas part au vote :  

    P. RINALDI - I. MALLE - M. LE BRIS 

Pause musique - 30 ans de l'association 1000 Concerts le 13/05 à la Ducherais 

Tennis Espérance 450 Animation Tennis à l'école 

Association hospitalière Saint Martin 500 Projet Illustr'âge 

TOTAL EVENEMENT 1950   

Subventions pour formations                                  01    VOTE : UNANIMITÉ 

Formation des bénévoles associatifs 1750   

TOTAL FORMATION 1 750,00   

      

TOTAL GENERAL 6745 3 700,00   
      

TOTAL GENERAL subvention associations 32 398,00   
   

  

Versement sur justificatifs des 
dépenses 
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N° Décision Nature Objet N° de marché Lot Titulaire Montant HT Montant TTC

2022-08-03 Métallerie

SARL CORBIN ET FILS

2B rue Abraham Lincoln

44110 CHATEAUBRIANT

21 875,00 €             26 250,00 €          

2022-08-04
Electricité - 

courants faibles

ESTUAIRE ELECTRICITE

2 rue du Paradis

44630 PLESSE

5 509,32 €               6 611,18 €            

2023-05 Travaux
Mise en accessibililté PMR de 

la crypte de l'église

MARCHES PUBLICS

2023
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Conseil municipal du 6 avril 2023 
 

 

 

 

PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE  
DU BUDGET PRIMITIF 2023 
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Préambule : le cadre juridique et le contexte d’élaboration 

 
L’article L.2313-1 du CGCT prévoit qu’une présentation brève et synthétique retraçant les informations 
financières essentielles est jointe au budget afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  
 
Le vote du budget communal répond à quelques principes : 

✓ Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la 
collectivité. Il doit être voté par le Conseil Municipal avant le 15 avril de l’année à laquelle il se 
rapporte. 

✓ La Commune de Campbon dispose d’un budget principal. Elle ne dispose pas de budgets 
annexes. 

✓ Le budget est équilibré en fonctionnement et en investissement. Il respecte les principes 
budgétaires de sincérité, d’annualité, d’unité et d’universalité. 

 
Le budget primitif 2023 de la commune de Campbon, qui retrace l’ensemble des dépenses et des 
recettes autorisées et prévues pour l’exercice, a été établi avec la volonté de maîtriser les dépenses de 
fonctionnement et de réaliser les investissements prévus. 
 
Il a été élaboré suite au travail des différentes commissions communales. Il a ensuite été présenté aux 
membres de la commission des finances le 23 mars 2023. 
 
 
1. La section de fonctionnement 

 
La section de fonctionnement s’équilibre en recettes et en dépenses à 3 800 000 €.                 
 

1.1 Les dépenses de fonctionnement 
 

 Chapitre 011 : charges à caractère général : 1 026 128.84 € 
 

Ce chapitre retrace les crédits alloués au fonctionnement courant de la collectivité tels que les fluides, 
les matériaux, les fournitures, les prestations de services, les achats de repas pour la restauration 
scolaire. Il représente 33 % des dépenses réelles de fonctionnement. 
 
Les principaux postes de dépenses sont les suivants : 
-6042 et 60623 : achats de prestations de services et alimentation : les crédits inscrits pour l’achat de 
repas pour la restauration scolaire tiennent compte de l’augmentation du coût des produits 
agroalimentaires. 
-60611/60612 et 60613 : crédits inscrits pour les dépenses de fluides (eau, électricité, gaz) : 134 500 € 
Les crédits inscrits intègrent une augmentation des coûts des produits énergétiques notamment à 
compter du 01/07/2023 pour le gaz du fait du renouvellement du marché avec Territoire d’énergie 44. 
-60622 carburants. Prise en compte d’une augmentation des prix (20 %) 
-611 : contrats de prestation de services (contrats de contrôle des installations, les animations 
culturelles) : 35719 €. Le budget alloué sur cet article aux activités culturelles s’élève à 7 200 €. 
-60632 : les crédits inscrits d’un montant de 106 710 € comprennent l’achat de fournitures pour 
différents services communaux. Les services bâtiments et espaces verts sont les principaux concernés 
avec l’achat de fournitures pour la réalisation de travaux d’entretien et de travaux en régie. Plusieurs 
opérations seront réalisées en régie cette année : 

▪ - travaux et réparations dans divers bâtiments, notamment l’accessibilité de la crypte 
de l’église, la réfection des sanitaires de la Préverie 

Ces travaux en régie feront l’objet d’un transfert vers la section d’investissement en cours d’année. 
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-60633 : crédits de 85 000 € pour les achats de fournitures de voirie pour le service voirie et la 
réalisation de travaux en régie, dont la réfection du réseau eaux pluviales sur la RD 16 en prévision de 
l’aménagement de la voie douce du bourg à Montmignac. 
615231 : crédits ouverts 59 520 € correspondant aux travaux légers de réparation de la voirie 
communale, curage des fossés,… Un crédit complémentaire pour les aménagements de voirie et 
travaux lourds est prévu en investissement. 
-6156 : crédits ouverts pour les contrats de maintenance des divers bâtiments et équipements de la 
commune : 42 225 €.  
-6161/6168 : les assurances de la commune (Dommage aux biens, véhicules, protection juridique, 
protection statutaire des agents) : 59 665 €.  
-6257 : les crédits ouverts à hauteur de 11 900 € concernent principalement le repas des Ainés (6 300 
€), le feu d’artifice de la Saint Jean (2 250 €), les frais de restauration des artistes accueillis dans le 
cadre de la programmation culturelle (1 750 €) et les diverses réceptions organisées par la commune 
en cours d’année, notamment à l’occasion d’évènements culturels. 
 

 Chapitre 012 : charges de personnel : 1 520 100 € 
 

Ce chapitre représente le principal poste de charges de fonctionnement. Il représente 49 % des 
dépenses réelles de fonctionnement. Pour rappel, la Commune emploie 45 agents représentant 34.5 
ETP. 14 agents sont mis partiellement à disposition d’Estuaire et Sillon dans le cadre de la convention 
de mise à disposition du service enfance-jeunesse représentants 6 ETP. 
Le budget est calculé sur la base de l’évolution liée à la revalorisation du point d’indice et du régime 
indemnitaire. 
 

 Chapitre 014 : atténuation de produits : 40 800 € 
 
Le budget primitif prévoit un montant de contribution au titre du FPIC (fonds de péréquation des 
recettes fiscales intercommunales) sur une estimation inférieure à celui versé en 2022, soit 40 000 €. 
 

 Chapitre 65 : autres charges de gestion courante : 473 411 € 
 
Ces charges concernent les subventions aux associations, les participations obligatoires (OGEC, SDIS) 
et les indemnités des élus. Ces dépenses représentent 16 % des dépenses réelles de fonctionnement.  
Les principaux postes de dépenses sont les suivants : 
-6553 : participation au service d’incendie : 132 631 € 
-6558 : la participation versée à l’OGEC pour le fonctionnement de l’école Saint Victor est estimée à 
181 100€. Cette participation est basée sur le nombre d’élèves de l’école Saint Victor domiciliés sur la 
commune, multiplié par le coût d’un élève de maternelle et primaire de l’école Ferdinand Daniel 
auxquels s’ajoutent les 50 € de fournitures scolaires par élève. 
-6531 : indemnités des élus : 78 000 € 
-6574 : les subventions aux associations et organismes divers : 29 000 € 
 

 Chapitre 66 – charges financières : 21 942.74 € 
 
Ce chapitre retrace les intérêts annuels de la dette.  
 

 Chapitre 022 : dépenses imprévues : 49 147.83 € 
 

 Chapitre 023 : virement prévisionnel à la section d’investissement : 280 504.11 € 
 

 Chapitre 042 : opération d’ordre entre sections : 375 415.48 € (dotation aux amortissements)  
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1.2. Les recettes de fonctionnement  
 

 Chapitre 70 : produits des services et du domaine : 484 500 € 
 
Ce chapitre comprend les recettes générées principalement par les participations des familles au 
service de la restauration scolaire (188 000 €). Par ailleurs, il comprend également le remboursement, 
par Estuaire et Sillon, des dépenses liées à la compétence enfance-jeunesse au titre de la convention 
de mise à disposition du service, et de la compétence lecture publique dans le cadre de la convention 
de mise à disposition de la médiathèque (225 000 €).  
 

 Chapitre 73 : impôts et taxes : 2 097 111.50 € 
 
Ce chapitre regroupe principalement les recettes fiscales que perçoit la collectivité au titre des impôts 
directs ainsi que des reversements de fiscalité provenant de la Communauté de Communes Estuaire 
et Sillon (555 554 € attribution de compensation). 
Les prévisions de recettes fiscales 2023 reposent essentiellement sur les taxes foncières bâties et non 
bâties suite à la réforme de la fiscalité concernant la taxe d’habitation.  
Le budget primitif 2023 est construit avec un maintien des taux votés en 2022 (1 069 000 €). 
 

 Chapitre 74 : dotations et participations : 855 812 € 
 

Ce chapitre inclut notamment les dotations de l’Etat et diverses participations. 
Le montant de la dotation forfaitaire fixé dans le BP 2023 est basé sur le montant perçu en n-1, soit 
345 000 €. Le montant de la dotation de solidarité rurale est basé sur le montant perçu en-1, soit 
310 000 €. 
Ce chapitre tient compte également de la réforme de la fiscalité et de la compensation de perte des 
bases des locaux industriels pour 146 525 €. 
 

 Chapitre 75 : autres produits des immeubles : 195 000 € 
 

Ce chapitre comprend les loyers perçus par la Commune pour l’ensemble des bâtiments (maison de 
santé, Intermarché, la Poste, locatifs, …). Il intègre la mise en location des deux locaux commerciaux 
et des 2 logements locatifs du Passage Emma Datin en année complète. 
 
 

 Chapitre 77 : Produits exceptionnels : 5 000 € 
 
Ce chapitre intègre principalement les remboursements d’assurance en lien avec des sinistres. 
 

 
2. La section d’investissement  

 
La section d’investissement s’équilibre en recettes et en dépenses à 3 017.554.54 €. 
 

2.1 Les dépenses d’investissement  
 
Les investissements 2023 tiennent compte des quelques gros projets déjà lancés ou en cours de 
finalisation.  
 

2.1.1 Les projets proposés au BP 2023 
 
Le budget 2023 intègre le déficit 2022 de la section d’investissement à hauteur de 273 877.97 €. 
 
Liste des principaux projets d’investissement pour 2023 sont les suivants : 
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➢ Réalisation de la liaison douce vers Montmignac : 865 000 € 
➢ Travaux de voirie PAVC 2023 : 154 000 €  
➢ Aménagement de sécurité Route de Bouvron : 40 000 € 
➢ Aménagement du parking du Calvaire : 50 000 € 
➢ Construction d’une annexe au moulin de la Bicane : 160 000 € 
➢ Travaux d’accessibilité du rez-de-chaussée de la Mairie : 100 000 € 
➢ Lancement des études pour la réhabilitation de la Chapelle Saint Victor : 60 000 € 
➢ Acquisition de terrains : 50 000 € 

 
Auxquels il faut rajouter les restes à réaliser (opérations engagées non terminées au 31/12/2022), 
pour un montant de 304 489.67 € :  

➢ Programme 102 : Travaux d’accessibilité du rez-de-chaussée de la Mairie : 23 320.42 € 
➢ Programme 122 : liaison douce Gergaudais / Gruette : 84 342.60 € 
➢ Programme 140 : Construction d’un skate parc : 10 515.00 € 
➢ Programme 141 : Liaison douce Montmignac : 125 082.79 € 

 
 

2.1.2 L’endettement pluriannuel existant au 1er janvier 2023 
 

 
 
 

 
 

2.2 Les recettes d’investissement 
 

L’équilibre de la section d’investissement est assuré par les recettes suivantes : 
✓ FCTVA : 180 000 € 
✓ Taxe d’aménagement : 70 000€ 
✓ Affectation du résultat de fonctionnement 2020 : 524 338.82 € 
✓ Virement prévisionnel de la section de fonctionnement : 282 504.11 € 
✓ Dotation aux amortissements : 374 415.48 € 
✓ Emprunt : 575 000 € 

 
Par ailleurs des dossiers de subvention ont été déposés auprès de l’Etat et sont actuellement en 
cours d’instruction. Une prévision de recettes a été inscrite au budget en opérations non affectées 
pour 170 000 €. 

Date Objet Preteur
Montant 

Contrat

Durée 

du 

contrat
(années)

Montant 

Total 

Capital 

Exercice

Montant 

Total 

Interets 

Exercice

Capital Total 

Restant Du 

Au 

01/01/2023

Montant 

Total 

Annuite 

30/06/1994 CONSTRUCTION DE 2 LOGEMENTS LOCATIFS AVENUE DES SPORTS (EX IMMEUBLE LEMEAUX-ETAGES) - 1994-047CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS90 888,12       32,00   3 981,77    547,99     16 605,81       4 529,76    Révis. 2,05

27/11/2008 AMENAGEMENT URBAIN SECTEUR ARCEAU -2008-069 CREDIT MUTUEL 321 000,00    15,25   29 656,36  1 869,00  45 100,95       31 525,36  Fixe 5,48

18/12/2012 RÉHABILITATION D'UN BATIMENT COMMUNAL EN ACCUEIL PERISCOLAIRE -2012-070CMSA LOIRE ATLANTIQUE VENDÉE50 000,00       10,00   5 226,81    52,26        5 226,81         5 279,07    Fixe 1

18/12/2012 RÉHABILITATION D'UN BATIMENT COMMUNAL EN HALTE GARDERIE / MULTI-ACCUEIL - 2012-071CMSA LOIRE ATLANTIQUE VENDÉE50 000,00       10,00   5 226,81    52,26        5 226,81         5 279,07    Fixe 1

28/08/2018 MAISON SANTE EXTENSION ET RESTAURANT SCOLAIRE CREDIT MUTUEL 1 765 000,00 18,00   90 981,49  19 924,43 1 477 819,13 110 905,92 Fixe 1,38

2 276 888,12 135 073,24 22 445,94 1 549 979,51 157 519,18 TOTAL 2023

Taux
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